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PRODUITS DANGEREUX : COMMENT PROTÉGER LES 

TRAVAILLEURS TOUT EN RESPECTANT LES RÉGLEMENTATIONS 

Les produits dangereux sont omniprésents dans de nombreuses industries, qu'il s'agisse de produits 

chimiques, de matières inflammables ou de substances toxiques. Si ces produits sont essentiels à la 

production, ils représentent également un danger pour la santé et la sécurité des travailleurs. Dans ce 

contexte, il est primordial de mettre en place des mesures de protection adaptées tout en respectant les 

réglementations en vigueur. La question se pose alors : comment concilier la sécurité des travailleurs 

et le respect des normes légales ? 

 

 

 

Identifier les risques liés aux produits dangereux 
 
Avant toute chose, une bonne gestion des risques commence par une identification précise des produits 
dangereux présents sur le lieu de travail. Cela inclut non seulement les substances chimiques, mais aussi 
les mélanges de produits ou les matières susceptibles d’émettre des gaz ou des particules nocives. Chaque 
produit dangereux doit être évalué en fonction de son niveau de dangerosité, ce qui nécessite une compréhension 
approfondie de sa fiche de données de sécurité (FDS). 
  
La réglementation européenne, notamment le règlement REACH (enregistrement, évaluation, autorisation et 
restriction des substances chimiques), impose aux entreprises de recenser ces produits, de les classer et de 
les étiqueter correctement afin de prévenir toute exposition accidentelle. 
 
  
 
 
 
 



 

Mettre en place des mesures de prévention efficaces 
 
Pour protéger les travailleurs, il est crucial de mettre en œuvre une stratégie de prévention qui inclut plusieurs 
aspects. D'abord, l'évaluation des risques doit être réalisée de manière régulière et actualisée. Cette évaluation 
permet d'identifier les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, en tenant compte de la nature des 
produits, de la durée et de l’intensité de l’exposition. 
  
Ensuite, des actions préventives doivent être mises en place. Parmi celles-ci, on trouve l’utilisation d’équipements 
de protection individuelle (EPI) comme les gants, masques, lunettes de protection et vêtements adaptés. Il est 
également essentiel de garantir une bonne ventilation des espaces de travail et d’installer des systèmes de 
sécurité comme des douches de sécurité, des stations de lavage oculaire et des extincteurs pour éviter 
tout accident grave. 
  
  

Former les travailleurs à la gestion des produits dangereux 
 
La formation des travailleurs est un élément clé de la protection. En plus de fournir des équipements de 
protection, il est impératif de sensibiliser et de former régulièrement les employés aux risques liés aux produits 
dangereux. Cette formation doit être adaptée aux tâches spécifiques et à la nature des produits manipulés, et doit 
inclure des informations sur les bonnes pratiques de stockage, la manipulation sécurisée, ainsi que sur les 
procédures à suivre en cas d’urgence. 
  
Les travailleurs doivent également être informés des risques pour leur santé, notamment des effets à long terme 
d’une exposition prolongée à certaines substances, telles que des maladies respiratoires ou des troubles cutanés. 
  
  

Respecter les réglementations en vigueur 
 
Le respect des réglementations est fondamental pour garantir la sécurité des travailleurs tout en évitant 
des sanctions légales. Outre les exigences européennes, chaque pays peut avoir des législations spécifiques 
concernant la gestion des produits dangereux en entreprise. Ces réglementations imposent des obligations telles 
que la classification des produits, leur étiquetage, ainsi que la mise en place de procédures d'urgence et 
de rapports d'incidents. 
  
Les entreprises doivent également s'assurer qu'elles respectent les normes concernant le stockage et le transport 
de ces produits, en prévoyant des zones spécifiques, adaptées et sécurisées. Le non-respect de ces 
réglementations peut entraîner des risques sanitaires, des amendes ou des fermetures d’établissement. 
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